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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Fédération canadienne des étudiantes et étudiants - Nouvelle-Écosse
	Nom: 
	rec1: Il faut réduire l’endettement étudiant envers le gouvernement fédéral de manière importante et mettre des mesures en place pour ralentir l'accumulation incessante de la dette. La dette moyenne des étudiantes et étudiants en Nouvelle Écosse est supérieure à 31 000 $, forçant de nombreux diplômés à chercher de l’emploi dans les autres provinces à l’obtention de leur diplôme. Le gouvernement fédéral doit réaffecter les dépenses des crédits d'impôt pour études et des régimes enregistrés d'épargne-études (REEE) au Programme canadien de bourses aux étudiants et réduire l’endettement étudiant de moitié avec un investissement de 7,5 milliards de dollars.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdowntopic1: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdowntopic3: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdownrec1: [$1 milliard ou plus]
	Dropdownrec3: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdown1: [3 ans]
	Dropdownrec2: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [5 ans ou plus]
	rec2: Réaffecter les dépenses existantes pour les crédits d'impôt et le REEE (2,5 milliards de dollars) au Programme canadien de bourses aux étudiants est une manière efficace de réduire l’endettement étudiant sans que les coûts s’en ressentent. Un tel changement transformerait tous les prêts accordés par le Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE), qui ont totalisé 2,3 milliards de dollars en 2013-2014, en subventions non remboursables, et réduirait le coût du PCPE en diminuant la nécessité des défauts de remboursement et de l’aide au remboursement. Cela entraînerait des recettes publiques additionnelles et une relance économique du fait que les bénéficiaires du programme verraient leur pouvoir de dépenses augmenter.
	rec3: Le crédit d’impôt pour études et les programmes d’épargne ne sont pas des mécanismes efficaces pour améliorer l'accès à l'éducation postsecondaire. Le crédit d’impôt pour études aide seulement un nombre limité d’étudiantes et d’étudiants dont la dette n'est pas élevée et qui sont issus de familles à revenu élevé. Les programmes d’épargne profitent surtout aux étudiantes et aux étudiants de familles à revenu élevé, parce que celles et ceux qui sont issus de familles à faible revenu n’ont pas les ressources pour faire l’investissement initial.
	rec4: Les études ont démontré que beaucoup d'étudiantes et d'étudiants potentiels sont réticents à contracter la dette nécessaire pour obtenir un diplôme d'études postsecondaires. Les jeunes issus des milieux marginalisés et de faible revenu sont plus susceptibles d’entretenir une aversion envers la dette.La dette a des effets nuisibles après l’obtention du diplôme. L’obligation de consacrer les ressources nécessaires au remboursement de la dette réduit le potentiel de faire d’autres investissements, comme démarrer une entreprise ou acheter une maison.
	rec5: Pour que le Canada demeure un centre d’innovation, il faut investir dans la recherche aux cycles supérieurs. Cet investissement améliorera la recherche et le développement dans l’industrie privée.Il faut cesser d’affecter le financement en se basant sur des objectifs de recherche ciblée, l’histoire ayant démontré que cela ne constitue pas un investissement efficace. Il faut plutôt distribuer le financement proportionnellement entre les conseils subventionnaires sur la base de la croissance du nombre d’inscriptions.
	rec6: En dépit du fait qu’il offre les meilleurs incitatifs fiscaux au monde pour la recherche, le Canada est derrière les autres pays en ce qui a trait au financement des cycles supérieurs. Affecter une partie des dépenses pour ces incitatifs fiscaux au Programme de bourses d’études supérieures du Canada améliorerait la position du Canada. Par exemple, transférer 0,5 % des incitatifs fiscaux, en l’affectant par l’entremise du Programme d'encouragements fiscaux pour la recherche scientifique et le développement expérimental aux Bourses d'études supérieures du Canada, fournirait 25 millions de dollars de financement de plus par année.Mettre un terme au financement réservé pour la recherche ciblée par les conseils subventionnaires n’entraînerait pas de coûts.
	rec7: Le financement de la recherche et du développement de base des cycles supérieurs serait un investissement à long terme dans l’innovation. Le financement de la recherche indirecte attirerait les meilleurs chercheurs et chercheuses et formerait les étudiantes et étudiants diplômés dans l’acquisition des compétences nécessaires pour que le Canada demeure concurrentiel économiquement à l’échelle mondiale à l’avenir. Ces mêmes étudiantes et étudiants appliqueraient leur formation et leur recherche dans le secteur privé, suscitant des retombées économiques. 
	rec8: Investir dans la recherche suscitée par la curiosité produira des retombées économiques à long terme. Fournir des bourses fondées sur le mérite par l’entremise du Programme de bourses d’études supérieures du Canada assurerait que le Canada attire les chercheurs et les chercheuses les plus talentueux et les plus qualifiés. Avec les ressources requises pour mener et concentrer leur recherche, les étudiantes et étudiants diplômés verront croître leur capacité d'innovation.
	rec9: La prospérité future du Canada dépend de sa capacité à remplacer une main-d’œuvre vieillissante pour atteindre ses objectifs économiques. Avec sa population autochtone qui croît rapidement, surtout en Nouvelle Écosse, le Canada a la capacité de répondre à la demande de main-d'œuvre du marché. Il faut fournir de la formation et des compétences professionnelles à cette tranche de la main-d’œuvre canadienne qui augmente rapidement. Le Canada doit supprimer à cette fin le plafonnement du financement des augmentations du Programme de soutien aux étudiants du niveau postsecondaire et assurer de financer adéquatement chaque apprenant et apprenante des Premières Nations, Inuit et Métis admissibles.
	rec10: Le Centre d'étude des niveaux de vie rapporte que combler l’écart de scolarisation entre les Canadiens et les Canadiennes autochtones et non autochtones, au coût de 253 millions de dollars par année, produirait 179 milliards de dollars de plus en croissance directe du Produit intérieur brut (PIB), et plus de 400 milliards de dollars de croissance totale au cours des 20 prochaines années.Le financement de 253 millions de dollars par année pourrait provenir des régimes enregistrés d’épargne-études qui sont inefficaces, avec une affectation de 750 $ par année.
	rec11: Le Programme de soutien aux étudiants du niveau postsecondaire a démontré son efficacité. La plupart des étudiantes et des étudiants autochtones qui peuvent recevoir du financement par l’entremise de ce programme terminent leurs études et trouvent de l’emploi. Peu importe l’endroit où ils étudient, la majorité des diplômés autochtones retournent travailler dans leurs communautés et sont employés dans leur domaine d’études, créant une autonomie économique et développant des communautés autochtones saines et stables tout en améliorant l’économie canadienne.
	rec12: Investir dans l’éducation postsecondaire fournit des améliorations essentielles au bien-être des Autochtones et de leurs communautés. Il est estimé que plus de 300 000 jeunes autochtones pourraient entrer dans la main-d’œuvre au cours des 15 prochaines années, procurant des avantages économiques considérables à leurs communautés et à l'ensemble du Canada.
	rec13: Avec l’endettement étudiant envers le gouvernement fédéral qui se situe actuellement à plus de 15 milliards de dollars et un endettement étudiant moyen de plus de 31 000 $ pour les étudiantes et étudiants de la Nouvelle Écosse, la jeunesse canadienne est maintenant la génération la plus endettée de l'histoire du pays. Cet endettement a des répercussions profondes sur la productivité économique individuelle et sur l'économie et l'égalité socio-économique du Canada. En l’absence d'une politique nationale sur l'éducation postsecondaire, les étudiantes et étudiants ont des difficultés différentes d'accessibilité aux études supérieures selon la province où elles et ils étudient. Les frais de scolarité des étudiantes et étudiants en Nouvelle-Écosse sont parmi les plus élevés au pays, par rapport aux provinces du Québec et de Terre-Neuve-et-Labrador qui sont géographiquement rapprochées et dont les frais de scolarité sont parmi les moins élevés, causant ainsi une migration de sortie importante en Nouvelle-Écosse. Cette disparité menace la stabilité économique et l’égalité sociale du Canada à long terme et a également une incidence sur le développement régional et la croissance économique.À titre de prêteur principal des prêts aux étudiants, le gouvernement fédéral doit prendre des mesures fermes pour réduire progressivement l'endettement étudiant. Alors que le modèle de financement courant n'est pas durable, les recommandations qui précèdent sont des options réalistes et possibles.Investir dans les étudiantes et les étudiants, les collèges et les universités, c'est investir dans l'avenir du Canada. Il faut du leadership fédéral pour tirer avantage de la vigueur économique relative courante du Canada par rapport aux autres pays industrialisés. Les recommandations qui précèdent sont nécessaires pour construire et maintenir un système d'éducation postsecondaire solide qui assure un futur prospère et équitable aux générations à venir.
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